
N° 10190 * 06

(Formulaire obligatoire)
(article 220 quinquies

du Code général des impôts)

2039 bis-SD
(02-2005)

ÉTAT DE SUIVI DE LA CRÉANCE RÉSULTANT DU REPORT EN ARRIÈRE DES DÉFICITS
(Article 220 quinquies du Code général des impôts et 46 quater – OS à YC de l’annexe III au même code)

I IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE
N° SIRET du principal établissement Code APE

Dénomination de la société et adresse du principal établissement

Adresse du siège social (si elle est différente de l’adresse ci-contre) :

Tél : Société bénéficiant du régime fiscal des groupes de sociétés (cochez la case) 

II CERTIFICAT DE CRÉANCE au titre du report en arrière des déficits

Il ressort de la déclaration n° 2039, déposée par l’entreprise visée ci-dessus, le ………….., concernant
l’exercice ouvert le……………………et clos le…………………, au titre du report en arrière des déficits, une créance
sur l’État d’un montant de [en lettres]……………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………… ..

À………………………., le ……………… À…………
Signature de l’inspecteur des impôts

et cachet du service
Sign

du recouvr

Trois états de suivi sont établis par le service des impôts destinataire de la déclaration de résul
comptable du Trésor qui, après complètement restituera un exemplaire à ce service. Un exempl
demande. Dans le cadre des mesures de simplifications arrêtées par le gouvernement et afin d
unique”, le recouvrement de l’impôt sur les sociétés sera transféré à la direction générale des im
Les états de suivi de la créance n° 2039 bis ne seront plus transmis au comptable du trésor à c
paraître au cours de l’année 2004).

III CAS PARTICULIER DES ENTREPRISES EN REDRESSEMENT O

A. Date du jugement ouvrant la procédure (joindre une copie)………………………

B. Montant de la créance remboursable à la date de la demande de remboursement…

C. Déduction des intérêts (1)………………………………………………………..…

D. Montant de la créance remboursée (ligne B-C)……………………………………

(1) Les entreprises ayant fait l’objet d’un jugement ouvrant une procédure deredressement ou 
remboursement de leur créance non utilisée à compter de la date de ce jugement. Ce remboursement est 
la créance restant à imputer. Cet intérêt, dont le taux est celui de l’intérêt légal applicable le mois sui
compter du premier jour du mois suivant la demande de l’entrepise jusqu’au terme des cinq années suiva
été exercée.

IV REMBOURSEMENT DE LA CRÉANCE

Créance remboursée le…………………….

Montant du remboursement……………….

Signature du Co
chargé du recouvreme

sur les socié
…………………………………
…………., le ………………
ature du Comptable chargé
ement de l’impôt sur les sociétés

tats n° 2065 et sont transmis directement au
aire est également remis à l’entreprise qui le
’offrir aux sociétés un “interlocuteur fiscal

pôts (DGI) à compter du 1er novembre 2004.
ompter de cette même date. (cf instruction à

U LIQUIDATION JUDICIAIRE

………..

……….

……….

………..

liquidation judiciaire peuvent demander le
effectué sous déduction d’un intérêt appliqué à
vant la demande de l’entreprise, est calculé à
nt celle de l’exercice au titre duquel l’option a

mptable
nt de l’impôt
tés



V IMPUTATION SUR L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

CADRE RÉSERVÉ AU COMPTABLE CHARGÉ DU RECOUVREMENT DE L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

DATE
MONTANT DU

CRÉDIT D’IMPÔT
APRÈS

IMPUTATION

EXERCICE
CONCERNÉ
(Références de

l’acompte, du solde ou
du rôle sur lequel est
réalisé l’imputation)

MONTANT
DE

L’IMPUTATION

RÉTABLISSEMENT
DU

CRÉDIT

CACHET
DU POSTE

COMPTABLE

SOLDE
À REPORTER

Col. (2 – 4)
ou

(2 + 5)

1 2 3 4 5 6 7

 

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)



DATE
MONTANT DU

CRÉDIT D’IMPÔT
APRÈS

IMPUTATION

EXERCICE
CONCERNÉ
(Références de

l’acompte, du solde ou
du rôle sur lequel est
réalisé l’imputation)

MONTANT
DE

L’IMPUTATION

RÉTABLISSEMENT
DU

CRÉDIT

CACHET
DU POSTE

COMPTABLE

SOLDE
À REPORTER

Col. (2 – 4)
ou

(2 + 5)

1 2 3 4 5 6 7

 

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)

(1)



VI CESSION DE CRÉANCE À LA MÈRE INTÉGRANTE,
TRANSFERT À LA SOCIÉTÉ ABSORBANTE OU BÉNÉFICIAIRE D’UN APPORT

Créance cédée ou transmise le :

Identification de la société mère, absorbante ou bénéricaire d’un apport :

N° SIRET :

Montant de la cession ou du transfert :

VII ACQUISITION DE CRÉANCE(S) PAR LA SOCIÉTÉ MÈRE INTÉGRANTE,
TRANSFERT À LA SOCIÉTÉ ABSORBANTE OU BÉNÉFICIAIRE D’UN APPORT

1. Date d’acquisition ou du transfert : Montant de la créance acquise ou transférée :

Identification de la société filiale, de la société absorbée ou apporteuse :

N° SIRET :

Date de clôture de l’exercice de détermination de la créance :

2. Date d’acquisition ou du transfert : Montant de la créance acquise ou transférée :

Identification de la société filiale, de la société absorbée ou apporteuse :

N° SIRET :

Date de clôture de l’exercice de détermination de la créance :

VIII CESSION OU NANTISSEMENT AUPRÈS D’UN ÉTABLISSEMENT DE CRÉDIT

Coordonnées précises de(s) établissement(s) concerné(s)

Montant de la créance nantie ou cédée :

Date de la notification de la cession, du nantissement :

Date de la main-levée de la notification de cession :

Coordonnées précises de(s) établissement(s) concerné(s)

Montant de la créance nantie ou cédée :

Date de la notification de la cession, du nantissement :

Date de la main-levée de la notification de cession :
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